Annulation de renouvellement de contrat
marine nationale

Par Ellabrune, le 30/09/2015 a 05:44

Bonjour,rnrnVoila je vous explique mon cas assez particulier. Cela fait 4 ans que je suis sous
contrat avec la marine national en temps que gmf mais aussi 4 ans que je suis utilisé hors
spécialité. Alors que je m'appréte a quitter la marine, on me propose un renouvellement de
contrat de 4 ans car, a la clef, une campagne de 3 ans a Tahiti. Bien s0r, j'accepte. Mais
aujourd’'hui, je ne me plais pas du tout et le poste ici ne me correspond pas non plus. Je
voudrais quitter la marine nationale et rentrer en France. Alors, est-ce possible sachant que je
n'ai pas encore entamé mon nouveau contrat ?rnrn[s]Merci.[/s]
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